
ENCORE UN PSE
= 

1 SITE DE PRODUCTION SUPPRIME
Suite à l'annonce de la direction de Marck et Balsan 
le mardi 10 Décembre 2024.
➢ Après : - Une RCC (Rupture Conventionnelle Collective) en 2021 pour une réorganisation logistique.

- Une cession en 2023 de l'activité PM.
- Un PSE en 2023 toujours engendré par des difficultés économiques.
- Un cession de l'atelier de Limoges en 2024...

Aujourd'hui c'est cette fois ci un site concerné par une fermeture totale.

 La direction générale a une lourde responsabilité sur ce choix .

 Les aides publiques aux entreprises privés doivent être
contrôlées et conditionnées au maintien de l'emploi, encore plus pour
les emplois qualifiés, de qualité et utiles à la production française.

 Les marchés publiques (MEP) doivent être conditionnés pour
être produit en France seul moyen de relocaliser la production
Française

82 suppressions de postes dont 66 ruptures de contrat 
de travail !

Soutien et revendications. 
➢ Nous devons maintenir l'emploi sur le territoire, les salariés de Calais ont une très grande

expérience, maitrise et qualification dans la production du textile habillement, notamment
les uniformes ce n'est pas acceptable qu'ils soient licenciés.

➢ Pour rendre un avis justifié, vos délégués font appel à un cabinet d'expertise et
sont soutenus par un avocat spécialisé pour rendre un avis justifié et y voir plus clair dans
les difficultés économiques invoquées et les revendications que nous pourrons porter.

➢ La direction générale nous a fait part de sa volonté de favoriser les reclassements en
interne et s'est engagé à faire le maximum, ce sur quoi nous veillerons tout au long de la
procédure.

Comme à chaque fois notre première mission est de chercher à sauvegarder l'emploi, 
mais les choses vont être très difficiles, nous aurons besoin absolument de votre 

soutien pour obtenir des mesures d'accompagnement les plus adaptées pour chacun

Actualité sociale, droits 

et infos pratiques 

INFORMEZ-VOUS 

www.thcb-cgt.fr 
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Celine Dallérac - Déléguée syndicale
Mail. : celine.dallerac@marcketbalsan.fr 
Marie Pinto  - Equipe syndicale
Mail. :marie.pinto@marcketbalsan.fr Aline 
Dessoly - Equipe syndicale 
Mail. :aline.dessoly@marcketbalsan.fr 
Yannick Rault - Equipe syndicale Mail. : 
yannick.rault@marcketbalsan.fr
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